
																													
															

																																																															

																																																																					

Parrainage Angel Tamang 
       Beau projet professionnel d'une jeune femme de 20 ans,  

           Angel Tamang.  

Angel, fille du guide Khata Tamang, notre ami accompagnateur que beaucoup d’entre nous ont connu 
lors de treks avec Alpes-Himalaya, et l’un de nos précieux relais entre le village de Ghunsa et notre 
Association. 

Angel est originaire de Lapcha, hameau rattaché à Ghunsa, elle est une élève studieuse, de 20 ans 
diplômée du secondaire (Baccalauréat) et s’engage à construire son avenir. 

Angel a un projet en deux temps : 
1 - Apprentissage du japonais à l’université IXAS à Nagoya (Japon) :  via un cursus de 15 mois, pour lequel 
elle a reçu son accréditation et qu’elle a entamé en janvier dernier. 
2 - Suivi d’études d’infirmière : cursus de 3 ans 1/2 au Japon 
 
Il s’agit de lui fournir une aide financière pour son séjour et sa formation linguistique et la soutenir dans 
son beau projet. 
Dans une première étape, elle doit acquérir une bonne base linguistique, passage obligatoire d’environ 15 
mois, avant de se diriger vers des études d’infirmière. 
 
Les parents d’Angel se sont endettés pour offrir une opportunité professionnelle à leur fille. 
Katha, son père, qui est guide, est sans travail depuis un an, en raison du Covid. Il ne bénéficie d'aucune 
aide sociale. Quand le tourisme va redémarrer au Népal, il devra rembourser sa dette importante et ne 
pourra pas aider sa fille. 

 
Concrètement, elle est partie le 18 décembre avec visa et inscription 
pour l’université de Nagoya. Après un confinement de quatorze jours, 
elle a rejoint son université à Nagoya début janvier 2021 où elle a 
commencé ses études.  
 
Angel est très motivée. Après plusieurs semaines de recherche et de 
nombreux entretiens, elle a enfin trouvé un job de 4h/jour, 4 jours par 
semaine pour financer une partie de ses dépenses mais il lui faut plus 
d’1 heure de transport pour atteindre son lieu de travail. Elle devra 
maintenant assumer son travail scolaire et son job.  

Angel s’est engagée à informer régulièrement ses parrains pendant 
ses études. 
Elle souhaite, ensuite, revenir au village pour exercer son métier 
auprès des habitants de Ghunsa. 

(photo d’Angel et un professeur) 



Angel communique par email et nous écrit en anglais ; voici la traduction que nous avons fait de son 
courrier : 

« Je m'appelle Angel Tamang. Après avoir terminé mes études secondaires, je me suis inscrit au Japon 
pour la continuité de mes études. J'ai obtenu le visa. Vous le savez déjà par mon père. Je dois d’abord 
étudier la langue japonaise au Japon pendant 15 mois. Après cela, je dois rejoindre une faculté de 
l'université pour faire le diplôme d’infirmière. J'ai un intérêt très vif pour étudier ces cours. C'est très cher 
pour moi. Il faut presque trois ans et demi pour le terminer. Je dois au minimum étudier au total 5/6 ans 
au Japon.  
J'espère que vous m'aiderez à saisir cette opportunité. Si je peux terminer le cours d'infirmière, ce sera un 
bon avenir pour moi. Quand je reviendrai au Népal, je pourrai aider les gens de mon village.  
Maintenant j'espère que votre santé est bonne dans cette situation de pandémie qui sévit dans le monde 
entier. Nous sommes également bien ici, prenez soin de vous. Encore une fois, merci beaucoup. 
 Respectfully yours 
Angel Tamang.  
Mars 2021 » 
 

L'association Ciel de Ghunsa soutient cette jeune fille qui rentre complètement dans son projet 
d’aide à la formation des jeunes du village. 

Angel travaille en job étudiant à la poste de Nagoya finançant la moitié des frais d’études. Reste 
à parrainer 50% de ses frais d’études, soit 375 €/mois du 01/04/21 au 01/04/22 (128€ nets après 
défiscalisation).  

 
 

Rappel avantage fiscal :  CIEL de Ghunsa ayant reçu dès son origine le statut d’Association d’Intérêt 
général, tout don à l’association pour financer ses actions, permet au donateur de recevoir une attestation 

et d’obtenir une réduction d’impôts représentant 66% de ses dons (60% pour une entreprise). 


